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La Revue Militaire Suisse, il y a 40 ans

Au sommaire du numero de decembre 1949

— La defense de la Suisse et l'Europe, colonel cdt de corps L. de Montmollin.
— Les belligerants ä nos frontieres, 10 mai-25 juin 1940, major Ed. Bauer.

— Les Conventions de Geneve 1949, capitaine Hugues Faesi.

— L'annee hippique, capitaine J.-Ph. Aeschlimann.
— Chronique frangaise: «Pour une Strategie europeenne», Jo Marey.
— Informations/Mutations.
— Necrologie, le colonel Due.

— Bulletin bibliographique.

Sans remonter ä l'epoque heroique
de notre histoire, souvent mieux con-
nue que celle des cent ou cent cinquante
dernieres annees, il faut bien se rendre

compte que, depuis les guerres de la
Revolution et de l'Empire, et parallelement

ä la creation de l'Etat federatif
qui a fait la Suisse d'aujourd'hui, le

caractere de notre armee s'est profondement

transforme. L'evolution fut
lente qui fit des milices cantonales
l'armee federale d'aujourd'hui.
L'etude de nos constitutions successives,

des lois et arretes est interessante
ä cet egard. C'est une lente, mais süre

progression vers la centralisation.
On peut, en federaliste convaineu,

regretter cette emprise de la Confederation

sur les cantons. Ne doit-on pas
reconnaitre que c'est une necessite
absolue et la Constitution elle-meme
n'a-t-elle pas, ä son art. 2, mis comme
premiere mission de la Confederation
«d'assurer l'independance de la patrie
contre l'etranger»?

II ne reste en fait de competences
cantonales que certaines obligations

de caractere administratif. L'infanterie

meme, qui est encore consideree

comme troupe cantonale de par la
composition de ses bataillons et la

competence qu'ont les gouvernements
cantonaux de proceder ä la nomina-
tion de ses officiers, n'a en fait pas un
caractere plus cantonal que les autres
armes. Pour tout ce qui concerne son
armement et son instruction les
cantons ont entierement passe la main ä la
Confederation. Celle-ci leur est d'ailleurs

reconnaissante de ce qu'ils
veulent bien se charger de certaines

obligations auxquelles ils tiennent et

qu'elle a tout interet ä leur laisser.
Tout au long de cette longue

histoire evolutive de nos milices
depuis plus cent ans, les efforts
conjugues de ceux qui ont eu la
responsabilite de leur Organisation, de

leur formation ou de leur instruction
ont toujours tendu ä rendre l'armee
plus forte et mieux equipee pour le röle

qui lui serait devolu en cas de conflit.
Les experiences d'oecupations de

frontiere durant la guerre de 1870/71

614



— epoque oü les contingents cantonaux

etaient encore loin de former une
armee federale homogene — ont
porte, avec lenteur il est vrai, leurs
fruits et ont conduit ä la reorganisation

importante de 1907. La premiere

guerre mondiale nous a trouves en
bien meilleure posture et c'est ä juste
titre que le general Wille, qui avait ete
le grand promoteur de la reforme de

l'armee, a pu constater que c'etait en
bonne partie gräce ä la valeur de son
armee que la Suisse n'avait pas ete

entrainee dans la melee.

Ces progres n'ont pas eu comme
mobile essentiel de tranformer nos
milices cantonales en troupes federales

et de leur donner ainsi plus de

cohesion et, partant, plus de

puissance. II a fallu maintenir l'armee ä la
hauteur des armees voisines avec

lesquelles eile aurait pu avoir ä en
decoudre. II est de bon ton aujourd'hui

de pretendre que nous ne devons

pas imiter necessairement ce qui se fait
ä l'etranger, que nous ne saurions
avoir une armee qui serait la replique
en miniature des grandes armees
modernes, que les conditions particulieres

de notre defense nationale nous
imposent un Systeme arme aussi
particulier. Sans denier ä ces coneeptions
quelque justesse, je dois quand meme
faire remarquer — ce qui est presque
une verite ä la Palice — que si nous
devons entrer en guerre, ce sera contre
une armee etrangere dont l'armement,
l'organisation ou la tactique devront
avoir necessairement quelque reper-
cussion sur l'armement, l'organisation

ou la tactique de la nötre. Nos
predecesseurs ne s'y sont pas trompes
lorsque, ä l'instar de ce qui se faisait
hors de nos frontieres, ils ont introduit
le fusil ä repetition, le canon ä tir
rapide ä recul sur l'affüt, le fusil-
mitrailleur ou la grenade.

Jusqu'ä 1914 notre armee a pu
suivre d'assez pres le mouvement. La

guerre de 1914-18, comme c'est le cas

pour toutes les grandes conflagra-
tions, a fait faire ä l'armement et aux
procedes de combat un bond tel que la
fin du conflit nous a trouves dans une
Situation arrieree sensible. L'artillerie
a pris une extension enorme, l'aviation
et les chars surtout sont apparus
comme devant jouer ä l'avenir un röle
toujours plus considerable. Suivant
avec peine le mouvement, nous avons
du assez rapidement constater que
nous devions limiter notre effort ä ce

qui etait realisable, chercher ä pallier
les deficits de notre armement et de

notre tactique par une Organisation
rationnelle, des moyens de defense

plus passifs qu'actifs tels que la
fortification ou le Camouflage, et
mieux adapter notre tactique ä nos

moyens.
L'epoque entre les deux grandes

guerres mondiales a ete marquee —
apres une pause de repit heureusement
de courte duree — par deux reorgani-
sations des troupes et, surtout depuis
le jour oü le regime naziste s'est
instaure en Allemagne, par un effort
d'amelioration de l'armement tel

qu'on n'en avait encore jamais connu.
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